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Le dossier de ce numéro de Nyons Infos est dédié au budget 2025 de la commune.
Ce budget sera le dernier de la mandature. Il est donc important de vérifi er si les 
engagements que nous avons pris devant vous, lors des élections municipales de 
2020 ont été tenus, en matière fi scales et budgétaires.
     Nous nous étions engagés à ne pas augmenter les taux communaux sur cette 
période. Cet engagement a été tenu ; nous avons toutefois engagé la taxe 
d’habitation sur les résidences secondaires.
      Nous nous étions engagés à maintenir la gratuité des services à la population 
importants : NyonsBus ; temps périscolaires dans les écoles... Cet engagement a été 
tenu ;
      Nous nous étions engagés à maintenir un endettement raisonnable du budget 
général à hauteur de 4,5 millions d’euros (endettement de fi n 2019). Nous sommes 
allés au-delà puisqu’à la fi n de l’année 2025 l’endettement sera de 3,5 millions 
d’euros. Soit inférieur de 1 million à notre engagement qui est donc également 
largement tenu.
   Nous nous étions engagés à maintenir une sauvegarde de l’épargne nette 
supérieure à 1 million d’euros afi n de préserver la continuité républicaine et l’exercice 
du prochain mandat municipal. L’épargne sera en fait à hauteur prévisionnelle de 2,9 
millions d’euros et donc largement supérieure à notre prévision. Cet engagement 
est donc tenu.
       Nous nous étions engagés à réaliser 16 millions d’euros de travaux d’investissement. 
Nous aurons fi nalement réalisé et engagé 24 millions d’euros sur la période 
2020/2025. Cet engagement est donc également tenu.

Je voudrais remercier l’ensemble des membres du Conseil Municipal, mais également 
l’ensemble des Services de la Commune qui auront permis la concrétisation de 
ces réalisations municipales dans le respect de nos engagements budgétaires et 
fi scaux, malgré les contraintes liées à la crise sanitaire COVID, la crise liée aux coûts 
de l’énergie, la réforme de la taxe d’habitation...
Merci à toutes et tous. Merci chères Nyonsaises, chers Nyonsais pour votre confi ance.

   Pierre COMBES
   Maire de Nyons                                                         

Fêtes & Festivals
• Le 17 mai > Nuit des Musées, à partir de 18h, au 
Musée archéologique et au Préau des Arts
• Le 24 mai > «Digue Dondaine», journée jeune 
public (cf page 12)
• Les 30 et 31 mai > Fête de la Fleur d’Olivier et 
Salon Remarquable du Goût
• Le 14 juin > Fête de l’École de Musique
• Le 14 juin > Fête de l’Été aux 3 Platanes

Solidarité
• Le 26 mai > Don du sang de 
8h30 à 12h30 à la Maison de Pays.

Culture vivante
• Le 2 mai > Concert du chœur Êkhô à 20h à 
l’Église St-Vincent.
• Le 3 mai > «Perdus dans les herbes folles» théâtre 
de la Cie des 2 Mondes à 21h à l’Électron Libre.
• Le 6 mai > «Les Amours sous-marines», avec Luigi 
Rignanese, fable subaquatique en partenariat 
avec les JMF, dans le cadre de «Nyons en scène», à 
10h30 et 14h30 à la Maison de Pays.
• Le 9 mai > «Catch Impro» improvisation théâtrale 
à 21h à l’Électron Libre.
• Le 15 mai > Conférence sur Cézanne de l’UNTL à 
15h à la Maison de Pays.
• Le 22 mai > «À la découverte de la géologie des 
Baronnies provençales», conférence de l’UNTL à 
17h30 à la Maison de Pays.
• Le 6 juin > Improvisation théâtrale à 21h à 
l’Électron Libre.

Foires & Marchés
• Le 1er mai > Marché aux fl eurs du Comité 
des Fêtes, square du 18 juin.
• Le 4 mai > Ouverture du marché provençal
• Les 17 et 18 mai > Foire éco-biologique 
Naturellement, Promenade de la Digue.

Sport
• Le 1er mai > Tournois du Nyons Football Club
• Le 7 juin > 48e Randonnée des Oliviers des 
Cyclotouristes nyonsais
• Le 7 juin > 13e Tournoi des Baronnies (Basket)
• Le 13 juin > Fête du Karaté Shotokan Club 
• Le 14 juin > Fête du Sport
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Une "Opération façade" 
pour embellir le centre-ville
Bénéfi ciez de subventions pour mener à bien votre 

projet de rénovation de façades, jusqu’au 30 juin 2027 !

Vue depuis la montagne d’Essaillon
Raphaneau Fonseca, septembre 2023

Analyse chromatique 
d’après le paysage de Nyons

La commune de Nyons a 
souhaité mettre en place une « 
Opération façade » sur le centre 
historique, en complément de 
l’opération « Rénov + » portée par 
la Communauté de Communes. 
« L’Opération façade » a débuté le 
1er avril et se poursuivra jusqu’à 
la fi n de l’Opération Programmée 
pour l’Amélioration de l’Habitat 
(OPAH). Elle a fait l’objet d’une 
réunion publique d’information le 
20 mars dernier.
Elle consiste en un 
accompagnement technique 

gratuit et l’obtention d’une 

aide fi nancière octroyée aux 
propriétaires porteurs de projets de 
ravalement d’immeuble qualitatifs. 

Afi n de pouvoir prétendre à ces 
aides, les projets doivent respecter 
les préconisations du cahier de 
recommandations architecturales 
établi par Soliha, animateur du 
dispositif. Ce cahier, consultable 
sur www.nyons.com, rubrique 
«Urbanisme», détaille les bonnes 
pratiques à mettre en œuvre en 
cas de ravalement de façade, 
rénovation de menuiseries, volets, 
ferronneries...
La commune s’engage à fi nancer 
30% du montant des travaux selon 
la nature du projet et dans la limite 
de 3 000€. Des bonus de 500€ 
sont également prévus en cas de 
dissimulation d’une climatisation 
extérieure ou de rénovation d’une 

porte ancienne.
Pour défi nir les teintes autorisées 
dans le périmètre du dispositif, 
la commune a fait appel au 
Cabinet Raphaneau-Fonseca. Son 
étude colorimétrique se base 
sur l’analyse de la perception du 
grand paysage et des minéraux 
autrefois disponibles localement. 
L’étude a abouti à la défi nition 
d’un nuancier pour façades 

et menuiseries, permettant de 
préserver les harmonies à l’échelle 
des façades et des rues.
LA MARCHE  À SUIVRE

1 Je télécharge le cahier de 
recommandations architecturales 
et le règlement sur www.nyons.com, 
2   Je contacte SOLIHA pour être 
accompagné dans mon projet de 
travaux : 04 27 24 06 23
3 Je réalise les démarches 
d’autorisation d’urbanisme 
nécessaires.
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La loi APER (Accélération de 
la Production des Energies 

Renouvelables) du 10 mars 
2023 prévoit que les communes 
défi nissent, sur délibération 
du conseil municipal et après 
concertation du public, des Zones 
d’Accélération des Energies 
Renouvelables (ZAER). 

Actuellement, les ZAER de Nyons 
concernent uniquement les 
projets photovoltaïques. Les 
zones envisagées se situent hors 
secteurs naturels et agricoles. 
Seules les zones urbaines et 
à urbaniser sont concernées 
par la proposition. Les projets 
de photovoltaïque sur toiture 
font exception à la règle et 
restent autorisés sur l’ensemble 
du domaine communal (hors 
périmètre de protection des 
monuments historiques).
Les ZAER peuvent porter sur 
tous les types de projets, publics 
comme privés. 
L’intérêt des ZAER pour la 
commune est de pouvoir 

favoriser les projets envisagés 
sur son territoire. Ces derniers 
feront l’objet d’avantages en 
termes de délais d’instruction 
et de soutiens fi nanciers. C’est 
le cas du projet communal de 
production d’électricité solaire et 
d’autoconsommation de la station 
d’épuration, actuellement en cours 
d’études.
Les porteurs de projets pourront 
cependant s’implanter en dehors 
des ZAER sous certaines conditions.

Le Bureau d’Études Techniques de 
la mairie a lancé une concertation 

sur la défi nition de ces zones. 
Vous êtes invités à faire part de 
vos avis et propositions par mail 
à l’adresse o.morin@nyons.com 
jusqu’au 15 mai 2025. Un registre 
des doléances est également 
disponible en mairie.
Retrouvez toutes les informations 
relatives aux ZAER de Nyons 
sur www.nyons.com, rubrique 
« Développement durable ».

Les Jardins Nyonsais Familiaux sont désormais 

labellisés Refuge LPO ! Cette distinction vient 
récompenser les jardiniers qui 
s’engagent à accueillir, protéger et 
favoriser la biodiversité sur leur terrain. 
Vous pouvez vous aussi créer un Refuge 
LPO dans votre jardin. Pensez-y !Vil le

Durable

Les ZAER envisagées par la commune de Nyons
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En
travauxLe chantier d’aménagement du nouveau poste de 

Police Municipale a débuté le 24 février dernier, dans 

les anciens locaux du Centre des Finances Publiques. 

Le déplacement de la Police permettra  de réorganiser 

d’autres services municipaux installés à l’hôtel de ville.

Déménagement 
de la Police Municipale

À partir du mois de juin, il vous faudra traverser la 
Draye de Meyne, face au parking de la place Buff aven, 
pour vous rendre au poste de Police Municipale. 
Dorénavant leur poste d’accueil disposera d’un accès 
pour personnes à mobilité réduite et les policiers 
bénéfi cieront de locaux plus vastes (135m2 contre 
90m2 auparavant).  Le lieu se partagera en 5 zones : un 
accueil, une cheff erie, un espace de travail, une salle de 
réunion, des vestiaires et le centre de vidéo protection 
urbaine.
À noter que les places de parking de la Police seront 
déplacées et se trouveront à l’entrée de la place 
Buff aven, face aux nouveaux bureaux.

Les entreprises «Construire en Provence», «Dufour 
Platerie», «Jeunet & fi ls» (Électricité générale), «Cap 
Énergie» (plomberie / chauff age) et «Spark Offi  ce» 
(mobilier) ont été choisies pour ce chantier dont le 

coût s’élève à près de 177 000 € H.T.
Ces travaux constituent la première phase d’un 
programme de réorganisation du rez-de-chaussée de 
l’hôtel de ville.
En eff et, le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 
occupera ensuite les anciens locaux de la Police 
Municipale et disposera d’un bureau supplémentaire 
réservé aux P.M.R, au rez-de-chaussée de la mairie.
Le Service Culture, Sports et Associations se situera 
toujours au même niveau du bâtiment, mais derrière 
le Service Population et État civil, en lieu et place du 
CCAS.
Des travaux de réaménagement de l’entrée de 
l’hôtel de ville sont prévus au second trimestre 2026. 
Ils permettront de sécuriser l’accès par un sas et 
amélioreront les conditions d’accueil du public. Un 
prochain article du Nyons Infos vous détaillera ce 
projet.

Vue de la cheff erie en cours de construction
Photo montage donnant un aperçu de l’entrée des locaux de la Police 
Municipale



Le dossier
Un budget 2025
dynamique 
et responsable

> Le dossier 

Le 9 avril, la ville de Nyons a voté 

son budget 2025. La gestion 

rigoureuse et raisonnée des 

fi nances communales depuis 

de nombreuses années permet 

de maintenir un programme 

d’investissements dynamiques 

malgré le contexte incertain.
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Maintien des taux 
de fi scalité et 
stabilité des tarifs

Le budget est l’acte qui prévoit et 
autorise les recettes et les dépenses 
pour une année donnée. Celui de 
2025 se trouve marquée par de 
fortes incertitudes, notamment liées 
à l’instabilité politique française.

Malgré ce contexte diffi  cile, les élus 
de la ville de Nyons ont fait le choix 

de ne pas augmenter la pression 

fi scale sur les contribuables locaux. 
De même, les principaux tarifs 
municipaux restent inchangés 
(cantines, places du marché, 
cimetière…). 

La fi scalité locale directe est 
la principale ressource des 
collectivités territoriales. Elle se 
compose aujourd’hui de 3 taxes :
• Taxes Foncières (sur le bâti et le 
non bâti), 
• Cotisation Foncière des 
Entreprises,
• Taxe d’Habitation sur les 
Résidences Secondaires (THRS) et 

les logements vacants.

En 2025, la part communale des taux 
d’imposition restent inchangée. 
Cependant, il convient de rappeler 
que l’État a augmenté pour 2025 

les valeurs locatives de +1,7% 
pour les bases de TH et de Taxe 
Foncière (TF) afi n d’apporter des 
ressources complémentaires aux 
collectivités. Cela implique donc 
que tous les propriétaires verront 
leurs impôts locaux progresser 
d’environ 2 % cette année, alors 
que la mairie a maintenu ses taux 
au niveau de ceux de 2024 !

En outre, si vous possédez un 
logement inoccupé depuis au 
moins 1 an, vous aurez à payer la 
Taxe annuelle sur les Logements 

Vacants (TLV). Le produit de la TLV 
est versé à l’Agence nationale de 
l’habitat (Anah) afi n de lutter contre 
le déséquilibre entre l’off re et la 
demande de logements existants 
à Nyons. Le taux est de 17% la 
première année de vacance et 
atteint 34% la seconde année.

Les principaux 
investissements 
de 2025

En 2025, la vie communale sera 
marquée par l’adoption d’un 
budget d’investissement important, 
qui s’accompagne de la recherche 
constante de subventions afi n 
d’en diminuer le coût global pour 
la collectivité. Le programme 
d’investissements reste ambitieux 
malgré un contexte budgétaire très 
diffi  cile. Levier de développement 
local, il permet de conforter un 
patrimoine communal au service 
du mieux-vivre ensemble.

Transition écologique

Le chantier phare de rénovation 
du Groupe Scolaire de Sauve se 
poursuivra et se clôturera en 2025 
pour un montant de 1 M€. 
L’aménagement du quartier bas de 
la Mochatte (secteur des Oliviers) se 
terminera également cette année 
grâce à un budget de 740 k€. Le 
renouvellement des réseaux d’eau 
et d’assainissement prévu dans le 
cadre de ces travaux bénéfi ciera 
d’une subvention exceptionnelle 



> Le dossier 

7

Recettes de fonctionnement : 9,8 M€
Dépenses de fonctionnement : 8,2 M€
dont masse salariale : 4,6 M€
Dépenses d’équipement : 5,9 M€
Epargne (autofi nancement) : 3 M€

DÉPENSES
de fonctionnement

RECETTES
de fonctionnement

69%

5%

4%

20%

2%
Impôts 

locaux (taxes 
foncières, taxe 

d’habitation sur 
les résidences 
secondaires, 
CVAE, CFE...)

Dotations (versées par 
l’État et subventions des 

organismes publics)

Produits des 
services

Autres droits 
et taxes

Revenus 
immobiliers

Le budget 2025
en un clin d’œil

de 88 k€ de l’Agence de l’eau.
La rénovation énergétique de plusieurs bâtiments 
communaux est également prévue. Ces travaux 
comprennent notamment le changement 
des menuiseries du premier étage du musée 
archéologique et celles de l’Espace Roumanille.
Des études sont par ailleurs programmées : 
elles porteront sur la rénovation thermique et 
énergétique de l’Hôtel de ville et la création 
d’une centrale de production photovoltaïque.

Aménagements de l’espace public 

Un investissement de 200 k€ sera destiné à la 
modernisation des espaces publics, notamment 
par le remplacement des containers enterrés de 
la place de la Libération sud, la mise en place 
de panneaux d’information pour les parkings 
municipaux, le renouvellement d’une partie 
des illuminations de Noël (éclairages LED), et 
la poursuite du déploiement des cendriers 
urbains.

Charges à 
caractère 
général :
Dépenses de 
fonctionnement 
courant (fournitures 
et prestations de 
services).

25%

1%

18%

56%

Charges du 
personnel :
Coût du 
personnel 
communal

Charges 
de gestion 
courante :
Subventions aux 
associations, 
participations 
obligatoires et 
indemnités des 
élus.

Charges 
fi nancières :
Intérêts des 
emprunts
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> Le dossier 

85 k€ sont prévus pour la 
piétonisation de la rue de Sauve qui 
permettra d’assurer la sécurité des 
familles et des enfants aux abords 
du Groupe Scolaire.
L’éclairage public de l’avenue 
Frédéric Mistral sera modernisé 
(60 k€), ainsi que l’aire de jeux de la 
promenade de la Digue (40 k€).
L’opération façade (cf page 3) 
permettra de subventionner des 
projets de ravalement de façades à 
hauteur de 80 k€.
Enfi n, une étude relative à la 
rénovation de la rue Jean Henri 
Fabre sera lancée.

Eau et assainissement

Deux bornes vertes (points d’accès 
publics de distribution d’eau) seront 
installées sur la commune. 
Par ailleurs, deux études 
seront lancées : la première 
sur l’extension du réseau d’eau 
potable quartier St Martin et 
l’autre sur le renouvellement 

du schéma directeur du réseau 
d’assainissement.

Sport

La création d’un important stade 
d’athlétisme est programmée sur 
deux ans, pour un montant total de 
1,9 M€, dont 1 M€ en 2025. Ce projet 
serait subventionné à hauteur de 
700 k€ par le Conseil Départemental 
et l’Agence Nationale pour le Sport. 
Par ailleurs, le stand de tir du col 
du Pontias sera réaménagé, avec 
notamment l’installation de panneaux 
solaires et de toilettes sèches.

Culture et Patrimoine

Des travaux de déshumidifi cation 
de l’église St-Vincent sont 
programmés pour un montant de 
230 k€. 
La rénovation du monument aux 
morts de la place de la République 
(26 k€) et le remplacement de la 
porte de la chapelle Chausan sont 
également prévus.

Sécurité

Les nouveaux locaux de la Police 
Municipale (cf page 5) sont estimés 
à 200 k€. En outre, ce service va se 
doter d’un cinémomètre, appareil 
permettant de mesurer la vitesse 
des véhicules.
La mise aux normes de la sécurité 
incendie du Groupe Scolaire de 
Meyne et le désamiantage de ses 
trois préfabriqués seront réalisés à 
l’été 2025 pour un budget total de 
380 k€.

Cette politique 
d’investissements est fi nancée 
en 2025 par :

• Le prélèvement sur la 
section de fonctionnement 
(autofi nancement) de 3 M€ 
• Les subventions pour un 
montant de 990 000 €
• Les ressources propres pour 
465 000 € (fonds de compensation 
de la taxe à la valeur ajoutée)
• Un emprunt de 1 M€.

     FOCUS SUR LE BUDGET PRÉVISIONNEL   

     DE LA ZAC DU GRAND TILLEUL

      Ce budget spécifi que, annexé au budget général de la 
collectivité, prévoit les dépenses d’aménagement de la 
zone et les recettes liées à la vente des terrains. 
Aujourd’hui, 7 lots (soit 10 000 m2) restent en vente, pour un 
montant total d’environ 644 k€.

DES SUBVENTIONS EN HAUSSE

Les subventions versées aux associations et partenaires 
sont en augmentation et représentent au total 1,25 M€. 
Les plus importantes sont versées au Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (300 k€), 
au Centre Communal d’Action Sociale (200 k€), à la 
Médiathèque (160 k€), au Parc Aquatique (80 k€) et 
permettent d’assurer le fonctionnement des associations 
locales (350 k€).
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Rencontre

avec. . .

L’idée de ce laboratoire est venue d’Ange Munos 
après avoir participé l’an dernier aux Olympiades de 
mathématiques en équipe avec 3 autres élèves de 1ère.
Une volonté de prolonger le plaisir de travailler en 
groupe a débouché sur une promesse qui se cache 
derrière l’acronyme «OWB», laquelle est la réduction 
de «Only Who we want to Be», signifi ant «Seulement ce 
que nous voulons être». La science est leur crédo et leur 
dessein est de devenir des chercheurs dans ce domaine.
L’équipe scientifi que du laboratoire se compose de 
5  élèves de Terminales, tous âgés de 17 ans : Ange 
Munos le Président, Fédérico Marzorati, Théo Darnoux, 
Adelaïde Coulon et Mathis Gentil-Magne.

L’association se divise en 2 branches : le volet 

pédagogique a pour mission de faire de la 
vulgarisation scientifi que, via des activités dans les 
écoles de Nyons ou à l’Espace Jeunesse municipal, 
comme le 21 mars dernier où Adelaïde et Théo ont 
exposé les surprenantes caractéristiques du Physarum 
polycephalum, plus couramment appelé «blob». Cette 

espèce unicellulaire permettrait peut-être de cultiver 
des bactéries et virus (hypothèse à démontrer), tout en 
off rant des applications prometteuses en cancérologie.

L’ étude du «blob» fait partie des projets de la branche 

«Recherche» dirigée par Fédérico. L’autre grand sujet 
d’étude est le procédé Verneuil, qui est une méthode 
de fabrication des pierres synthétiques et artifi cielles. 
Fédérico nous l’explique succinctement : 
   De l’oxyde d’aluminium est fondu à l’aide d’un 
chalumeau oxhydrique (oxygène + hydrogène) à 
une température de plus de 2000° degrés. Dès lors la 
matière se dépose sur un germe cristallin qui grandit 
continuellement comme une stalagmite et fait ainsi 
naître un cristal. 

L’objectif du laboratoire OWB est de miniaturiser 
l’équipement technique nécessaire et d’automatiser 
la production. Une fois les pierres synthétisées, les 
jeunes souhaitent les faire monter sur des bijoux afi n 
de les vendre et d’autofi nancer les recherches de leur 
groupe qui compte une trentaine d’adhérents de 15 
à 17 ans. Ils sont secondés par le Service municipal 
Jeunesse et soutenus par les professeurs de science de 
la Cité scolaire. À noter que des chercheurs du CNRS 
leur prodiguent des conseils et que les 5 membres de 
l’équipe scientifi que comptent créer un laboratoire 
dans les villes où ils se trouveront lors de leur études 
supérieures afi n de développer leur réseau.
En attendant vous pouvez les retrouver en salle 14 de 

la Maison des Associations Georges Girard, le mardi 
de 18h à 19h, le mercredi de 13h à 15h, le jeudi de 17h 
à 18h et le vendredi de 10h à 11h.

Le laboratoire OWB
Née en septembre, cette association de jeunes est accompagnée par le Service municipal 

jeunesse. L’équipe de lycéens mène des recherches scientifi ques en parallèle de la 

préparation du Bac et aujourd’hui elle nous ouvre les portes de leur laboratoire ! 

Fédérico Marzorati, Ange Munos et Adelaïde Coulon du laboratoire OWB 

Retrouvez le laboratoire OWB sur Youtube  et Instagram : labo-owb 
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Geste citoyen

L’École des Jeunes 
Sapeurs-Pompiers
      
     L’école des Jeunes Sapeurs-
Pompiers (JSP) entraine des 
Jeunes de 13-14 ans jusqu’à 17-
18 ans, pendant 3 ans, à toutes 
les pratiques liées au métier de 
Sapeur-pompier. Des méthodes 
d’extinction au secours à la 
personne, des inondations en 
passant par les ascenseurs, le 
JSP est formé par une équipe 
dévouée tous les samedis hors 
période de vacances scolaire. 
Les cours pratiques et théoriques 
se déroulent de 9h à 11h, suivi 
d’une heure de sport.

À la fi n de son cursus il obtiendra 
son Brevet de réussite et pourra 
être recruté beaucoup plus 
rapidement dans une caserne 
et ainsi commencer une carrière 
qui, nous l’espérons, sera longue.

Tout au long de l’année 
nous sommes présents 
sur diff érents événements 
comme les cross, challenges, 
cérémonies commémoratives, 
courses d’orientation, congrès 
départementaux et Sainte Barbe 
départementales qui mettent 
en relation les diff érentes écoles 
(8) du département et où l’esprit 
d’équipe, le dépassement de soi 
et le respect sont de mises.
Les JSP de Nyons sont un vivier 
important car ils permettent à 
toutes les casernes du sud du 
département de la Drôme et 
du nord du département du 
Vaucluse, un recrutement de 
pompiers jeunes, motivés et 
formés.
Pour toute demande 
d’information vous pouvez 
prendre contact avec le Centre 
d’Incendie et de Secours de 
Nyons.

> Textes édités in extenso et sans retouche.

Rejoignez les Sapeurs-
Pompiers de Nyons !

Le centre de secours de Nyons est composé 
de 72 sapeurs-pompiers volontaires et de 
7 sapeurs-pompiers professionnels. 6 sont 
présents à la caserne tous les jours, de 7h 
à 19h et 3 autres sont d’astreinte. La nuit, 
un minimum de 9 personnes doit être 
mobilisable en astreinte (qu’elles dorment 
sur place ou non). 
Leurs missions : le secours aux personnes 
et la lutte contre les incendies. 
Si vous avez entre 16 et 55 ans, un casier 
judiciaire vierge et une condition physique 
correcte et que vous souhaitez consacrer un 
peu de votre temps à secourir la population 
des Baronnies, nous vous invitons à venir 

pousser la porte du centre de secours 
de Nyons. Que vous travailliez dans un 
bureau, en extérieur ou à la maison, 
nous recherchons tous types de 
profi ls. Pour plus d’informations, 
n’hésitez pas à nous contacter au 
04 75 26 50 80.
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Repères
Le saviez-vous >>> Le parc aquatique «Nyonsoleïado» 

débute sa nouvelle saison samedi 24 mai à 11h !

À cette occasion, vous pourrez venir glisser sur le grand 
toboggan qui vient d’être remplacé pour des sensations 
décuplées !  Parmi les autres nouveautés, les pédiluves ont 
été rénovés... à noter que les tarifs du parc aquatique ne 
changent pas cette année. 
Horaires d’ouverture : 
• de 11h à 19h du samedi 24 mai au vendredi 4 juillet 
• de 10h30 à 19h du samedi 5 juillet au dimanche 31 août.

Nyons pratique

Naissance
• LASSIAS Elsa, Cyrielle, Rose le 03/03/2025
• L’HOMME VARESANO Pomeline, Blanche le 22/03/2025
• ORIAL Chloé, Octavia le 07/02/2025
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Décès
• CORDEBARD Francine, Marie, Alberte le 11/02/2025
• EL YOUSSFI Mimouna époux(se) EL ABDELLAOUI le 
15/02/2025
• GHENDJOGLOU Lucienne le 15/02/2025
• LACLAVÈRE Danièle, Jacqueline époux(se) AUPLAT le 
22/02/2025
• GRENEAU Isabelle époux(se) QUESTE le 23/02/2025
• FOUSSIER Marie-Ange Raymonde le 01/03/2025
• THION Nathalie, Marie-Ange le 07/03/2025
• MAURY Henriette, Marie, Antoinette, Augusta 
époux(se) MEYER le 11/03/2025
• BRIARD Pierre, Léon, Roger le 19/03/2025
• MARTROU Arthur le 22/03/2025
• HIROZ Odile, Fernande, Léopoldine veuf(ve) MOURIER 
le 24/03/2025

De nouvelles bornes place du Dr 

Bourdongle
12 nouvelles bornes (9 escamotables et 3 fi xes) 
ont été installées place du Dr Bourdongle 
en remplacement des anciennes devenues 
obsolètes. Le chantier, estimé à 51 000 € HT, 
permet de préserver cette zone piétonne très 
fréquentée du centre historique. 

Vous avez plus de 60 ans ?
En cas de canicule, le CCAS de Nyons peut 
vous contacter pour s’assurer que vous êtes 
en sécurité et vous prodiguer, en cas de 
besoin, conseils et assistance. Pour bénéfi cier 
de ce service, pensez à vous inscrire grâce au 
coupon-réponse ci-dessous !cou

.....................................................................................................

2e édition
Fort du succès de la 

Fête du Sport 2024, la mairie et les associations sportives 
de Nyons vous concoctent un nouveau programme sportif 
et festif pour le 14 juin 2025. La manifestation gratuite est 
ouverte à tous. Elle se clôturera par l’inauguration de l’Espace 
Sportif Jean-Claude Métral ! Jeunes, moins jeunes, sportifs ou 
non, venez vous dépenser et vous amuser !

Plan canicule de la Ville de Nyons
Coupon - réponse CCAS 

À retourner au Centre Communal d’Action Sociale 
Hôtel de Ville - Place Buff aven - 26110 Nyons 

ou par e-mail à ccas@nyons.com

Je soussigné(e),
 Mme                 M.

Nom :                                                 Prénom :  

Adresse :
Téléphone :                                                 Mail : 

Demande mon inscription au registre nominatif du plan 
municipal canicule de la Ville de Nyons.
     Demande à être informé(e) des dispositifs et animations 
proposés aux séniors.

Merci de bien vouloir compléter les informations ci-dessus.
Pour les personnes dans l’impossibilité de se déplacer, 

contactez-nous au 04 75 26 50 27.

état civi l

FETE DU SPORT



Qu sara pas countènt, anara au countentié.
Celui qui ne sera pas content, ira ailleurs trouver satisfaction.

Les familles sont invitées place du Dr Boudongle samedi 
24 mai pour partager une journée festive entièrement 
gratuite sous le signe du spectacle vivant !

Digue Dondaine
Journée jeune public

       LE DICTON     

       DE VALLY

La journée débutera à 11h 
avec « Léopoldine », un 
spectacle «Marionnetto-
Musical» de la cie L’Attrape 
Troupe pour les tous 
petits (de 0 à 6 ans). 
Bienvenue dans l’histoire 
de Léopoldine, une petite 
coccinelle qui ne savait pas 
voler...
En début d’après-midi, la cie 
Apogée et Shintaï Jonglo 
Théâtre   présenteront 
« Le Batracien géant du 

Docteur Houston », un 
freak-show parodique, 
burlesque et délirant sur 
échasses bondissantes et 
vélocipède.
«PlouK» ne sait pas d’où 
elle vient. Elle ne sait pas 
non plus complètement 
où elle va... La cie La Même 
Balle vous proposera 
une cavalcade autour 
des objets, musiques et 

bruitages, jonglant au 
creux de l’imagination de 
ce clown authentique, qui 
gagne le cœur des petits 
comme des grands.

« Les Tony » de la Cie 
Albedo, sécuriseront le 
périmètre... Si vous ne voyez 
pas le danger, ils l’inventent ! 
Ce duo déambulatoire 
posera un regard ironique 
sur un monde angoissé, 
qui voit du danger partout 
et où chacun se protège de 
l’autre...

Digue Dondaine accueillera 
aussi tout au long de la 
journée le manège musical 
à propulsion parentale 
« Toupie manège » de Jeff  et 
Nathalie, des jeux en bois, 
des stands festifs et des 
animations (maquillage, 
bricolage, création de 
marionnettes, échassiers...).
La journée se clôturera 
par un dernier spectacle 
à savourer en famille vers 
18h. Nous avons hâte de 
vous y retrouver !

Côté culture
Le mag

« PlouK » de la Cie La Même Balle

Les Tony vous sécurisent !


